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Communaux d'Ambilly (MICA)

08.06.2009

MB / PM
THX - CBG

21, 22 et 23
pour partie dp 4189, dp 4191,
4491, 4514

THÔNEX
CHÊNE-BOURG

Ce PLQ fait l'objet d'une étude d'impact sur l'environnement (EIE) première étape, au sens de l'article
10a LPE, ainsi que d'un schéma directeur de gestion des eaux et d'un concept énergétique territorial.

Ce PLQ est accompagné des mesures relatives aux espaces publics et aux infrastructures, qui
complètent les dispositions du règlement type défini selon l'article 3 du règlement d'application de la
loi générale sur les zones de développement (L 1 35.01) et font partie intégrante du PLQ.

Modif. suite à enquête technique 30.09.2009 PM
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3046, 3828, 3829, 3831, 4289,
4538, 5125, 5575, 5632, 5633
et pour partie DP 5732, dp
5733, DP 5746, dp 5747, dp
5748, dp 5749, DP 5760, 6374

24, 29, 30, 37 et 38

Enquête technique compl. PM05.01.2010

POST TENEBRAS LUX

Préavis des conseils municipaux 04.11.2010 PM
Cheminements supprimés 05.04.2011 PM
Modif. mesures anti-bruit 01.07.2011 PM

 DÉPARTEMENT DES CONSTRUCTIONS ET DES TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION

Éléments compris dans le périmètre et figurant à titre indicatif (selon art. 3, al. 3, LGZD)
Bâtiments dont la démolition est prévue Végétation à abattre

Éléments de base du programme d'équipement

Sur la base de l'engagement du 19 mai 2010 des promettant-acquéreurs de la parcelle n° 5632, appelés à construire les bâtiments
prévus par le présent plan, il sera renoncé à l'application de l'art. 3, al. 5 LGZD (L 1 35), permettant à titre dérogatoire la réalisation
d'une surface de plancher constructible supplémentaire de 10% au maximum en cas d'utilisation d'un standard de haute
performance énergétique.

L'évacuation et la gestion des eaux devront être réalisées conformément au schéma directeur de gestion des eaux.

Engazonnement et plantations : en pleine terre / sur dalle

Plantation nouvelle / plantation existante à sauvegarder

Notes :

Accès au parking souterrain / édicule destiné aux sorties du sous-sol

Limite d'emprise des constructions en sous-sol

Espace piétonnier public (seuls les accès aux véhicules d'intervention et de livraison seront autorisés)

Accès des véhicules d'intervention

Places de stationnement des voitures (en sous-sol):

Places de stationnement des deux-roues non motorisés (en surface, en sous-sol ou au rez-de-chaussée des bâtiments)

Logements :  851 places habitants
   82 places visiteurs

Activités et services: 152 places employés
                           147 places visiteurs
TOTAL :     1232 places

Aménagement
Périmètre de validité du plan

LÉGENDE

Périmètre d'évolution des constructions projetées et des balcons
Périmètre d'implantation maximum des constructions projetées
Le nombre d'étages et la hauteur des bâtiments sont indiqués sur le plan

Les surfaces de logement situées au rez-de-chaussée seront surélevées de 1 mètre par rapport au niveau des surfaces extérieures
adjacentes. Les distances entre bâtiments sont calculées selon la formule suivante: (H-6) x 3/5 ≥ 6 mètres. La partie de bâtiment
R+1 est considérée comme une construction basse.
Le PLQ fait l'objet d'une étude d'impact sur l'environnement (EIE) 1ère étape au sens de l'article 10a LPE. Les requérants, la
commune ou l'Etat sont tenus de respecter, de mettre en oeuvre et de financer les mesures décrites aux chapitres 7 et 8 de l'EIE.
La réalisation du maillon routier et celle du mail central nécessitent la mise en oeuvre des mesures sur le réseau routier décrites au
chapitre 4.6.6 de l'EIE.
Les toitures plates devront être végétalisées par la création de milieux de substitution ou aménagées pour la production
énergétique. Leur conception sera effectuée en coordination avec la Direction générale de la nature et du paysage (DGNP), la
Direction générale de l'Eau (DGEau) et le Service cantonal de l'énergie (ScanE) lors des demandes en autorisation de construire.
Les aménagements extérieurs sont dessinés à titre indicatif. Les projets définitifs des aménagements devront être établis et
réalisés conformément aux mesures relatives aux espaces publics et aux infrastructures complétant le PLQ, ainsi qu'aux directives
de la DGNP.
A l'exception du tracé des voies de communication, les aménagements routiers figurent à titre indicatif. La position exacte, le
dimensionnement des éléments, ainsi que les mesures de circulation et de fonctionnement seront déterminés par les projets
définitifs du maillon routier et du mail central et/ou en coordination avec ceux-ci.
Les voies d'accès des véhicules des services d'incendie et de secours doivent être conformes à la directive N° 7 du règlement
d'application de la loi sur la prévention des sinistres, l'organisation et l'intervention des sapeurs-pompiers (F 4 05.01).
Les emplacements pour des postes de transformation des Services Industriels sont réservés.

La surface brute de plancher (SBP) du présent PLQ est limitée à 77'200 m2, c'est-à-dire 52'200 m2  (logement: 43'000 m2,
activités et services de proximité: 9'200 m2) pour la pièce A2 et à 25'000 m2 (logement: 22'450 m2, activités et services de
proximité: 2'550 m2) pour la pièce B. L'indice d'utilisation du sol (IUS) calculé sur le périmètre des deux pièces urbaines A2
et B, d'une surface d'environ 43'200 m2, est de 1,8.

Affectation :
Bâtiment A2-1, parties de bâtiment R+9, R+1 et R+6 adjacentes au mail central: le rez-de-chaussée et le
premier étage seront affectés à des services de proximité et/ou à des activités commerciales et/ou
administratives. Les autres étages seront dévolus à des activités et/ou du logement.
Autres bâtiments et parties de bâtiment: Le rez-de-chaussée et le premier étage seront affectés à du
logement et/ou des activités comerciales et/ou administratives et/ou des services de proximité. Les autres
étages seront dévolus à du logement.

Degré de sensibilité : OPB I et II, selon indication sur le plan

Aire de stationnement deux-roues, places abritées et sécurisées sur le mail central /
Aire de stationnement deux-roues non motorisés en surface, places abritées et sécurisées
pour les pièces urbaines A2 et B

xxx places

Zone d'accès aux parkings souterrains privés à partir du parking souterrain du mail central

Périmètre destiné à des équipements publics

Liaison piétonnière et cyclable (servitude de passage public à pied et à vélo)

TOTAL :                772 places

Arrêt TPG

Forêt (constatation de nature forestière)

Le présent premier plan localisé de quartier (PLQ) Communaux d'Ambilly concerne les pièces urbaines A2 et B,
l'ensemble des espaces publics du quartier, ainsi que le maillon routier entre le carrefour de Bel-Air et la route
de Jussy. Les autres pièces urbaines, non comprises dans le périmètre du présent plan, feront l'objet de PLQ
ultérieurs au fur et à mesure des étapes de réalisation du quartier.

Eaux claires projetées - cunettes
Eaux claires projetées - raccord sur canalisation existante

Eaux usées existantes
Eaux usées projetées

Mail central:  cession gratuite au domaine public communal et emprise maximale de la servitude gratuite pour
la construction d'un parking souterrain privé

Emprise maximale des bassins et fossés de rétention

Parcs: cession gratuite au domaine public communal

Maillon routier:  cession gratuite au domaine public cantonal

Equipements publics: cession à la commune

Construction basse et ouverte de type couvert

Surface de compensation forestière

Forage géothermique existant (THX1)
Réseau de chauffage à distance (CAD)

X

Surface forestière à défricher

La SBP des pièces A1a et A3 est figurée à titre indicatif. Elle est limitée à 80'500 m2, c'est-à-dire 27'400 m2 (logement: 23'350 m2,
activités et services de proximité: 4'050 m2) pour la pièce A1a et 53'100 m2 (logement: 45'200 m2, activités et services de proximité:
7'900 m2) pour la pièce A3. L' IUS calculé sur le périmètre des deux pièces urbaines A1a et A3, d'une surface d'environ 43'800 m2,
est de 1,8. Les pièces A1b , A4 et A5, d'une surface totale d'environ 65'100 m2, sont également figurées à titre indicatif, comme
réserves à bâtir. La SBP y relative reste à déterminer.

La répartition des droits à bâtir s'effectue en prenant en compte l'ensemble des terrains situées en zone de développement 3, à
l'intérieur du périmètre du présent plan ou des futures pièces urbaines.
La délivrance des autorisations de construire nécessaires à la réalisation des constructions et installations prévues dans les
secteurs A2 et B du présent PLQ est subordonnée à l'inscription au registre foncier d'une servitude grevant les parties de la parcelle
n° 5632 comprises dans les secteurs A1a et A3, tels que délimités par ce plan hors de son périmètre, ceci afin  d'y permettre
ultérieurement la possibilité de réaliser des droits à bâtir afférents aux parcelles n° 3046, 3828, 3829, 3831, 4289, 4538, 5125, 5575
et 5633, au profit de ces dernières parcelles. Cette servitude devra préciser que les droits à bâtir afférents à ces terrains pourront,
dans le cadre de l'élaboration des futurs PLQ appelés à régir les secteurs A1a et A3 désignés par le présent PLQ, être transférés
de manière à s'exercer dans ceux-ci, de sorte que soit respecté le principe de l'équivalence, qui veut que chacune des parcelles
précitées, qui forment le périmètre de la zone de développement 3 créée par le plan n° 29460-537, visé à l'art.1 de la loi n° 10189,
du 13 juin 2008, ait droit, en proportion de ses dimensions et en considération de l'ensemble des PLQ appelés à régir cette zone, à
un IUS et des SBP identiques.

Éléments hors périmètre et figurant à titre indicatif
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.

Evacuation Seymaz

Evacuation Foron

X

La répartition et la localisation des droits à bâtir peuvent être modifiées avec l'accord des propriétaires des parcelles
concernées et du département.

N.B. :

Numéro Surface totale
selon cadastre

Présent PLQ Futurs PLQ Réserves à bâtir

A2 - B A1a - A3 A1b - A4 - A5

(43'200 m2) (43'800 m2) (65'100 m2)
prescriptif indicatif indicatif

3046 4877 m2 0 m2

3828 1958 m2 0 m2

3829 7063 m2 0 m2

3831 114 m2 0 m2

4289 1913 m2 0 m2

4538 103039 m2 0 m2

5125 40627 m2 0 m2

5575 4159 m2 0 m2

5632 194799 m2 77200 m2 69200 m2

5633 21488 m2 0 m2 11300 m2

Total 380037 m2 77200 m2 80500 m2 à déterminer

Parcelles en zone de
développement 3

Surface brute de plancher (SBP)

Parcelles Droits à bâtir
A2-B A2-1 A2-2 A2-3 B-1 B-2

5632 77200 m2 19800 m2 17400 m2 15000 m2 12500 m2 12500 m2

Bâtiments

Total A2 : 52200 m2 Total B : 25000 m2

Tableau de localisation des droits à bâtir

Tableau de répartition des droits à bâtir
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